
n 1 EVRE 
le départeme nt 

D-2026- ?J4 C,

ARRETE DE VOIRIE PORTANT 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ ÉGALITÉ FRATERNITÉ 

PERMISSION DE VOIRIE ET AUTORISATION D'ENTREPRENDRE DES TRAVAUX 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Commune POUGUES LES EAUX 

RD 8 

PR Du PR 7+ 700 au PR 8+300 

Limites En agglomération 

Vu la demande en date du 27 mai 2026 par laquelle la Communauté d' Agglomération de Nevers 

demeurant : 124, route de Marzy - 582027 Nevers Cedex, sollicite, pour son propre compte, 

l'allongement du délai pour la réalisation de travaux sur le domaine public de la section de route 

départementale visée dans le tableau ci-dessus, sur le territoire de la commune de Pougues les Eaux, 

Vu le code de la voirie routière, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu la loi n
°

82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 

Vu l'arrêté n
° 

D 2022- 1147 du 8 septembre 2022 approuvant le règlement de voirie départementale, 

VU l'arrêté n
° 

D-2026-126 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

Vu l'état des lieux, 

Vu l'arrêté initial n
° 

D 2026-135 du 26 février 2026, 

Considérant que pour permettre d'achever le chantier en cours, 

ARRETE 

ARTICLE 1 e, - Autorisation 

La date de fin de travaux définie à l'article 8 de l'arrêté n
° 

D-2026-135 du 26 février 2026 est reportée 

au 21 aout 2026. 
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